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(57)  L'invention  concerne  un  procédé  d'hydrotraite- 
ment  d'une  charge  hydrocarbonée  (1),  mettant  en 
oeuvre  au  moins  un  réacteur  d'hydrotraitement  (2),  en 
particulier  d'hydrodésulf  uration,  et  une  unité  de  fraction- 
nement  (3),  cette  unité  de  fractionnement  (3)  compre- 
nant  deux  zones  d'injection  distinctes  (4,5)  de  charges 
hydrocarbonées,  une  zone  commune  (8)  de  vaporisa- 
tion  des  fractions  légères  et  deux  soutirages  distincts 
(6,7)  des  fractions  de  fond  liquides. 

Ce  procédé  se  caractérise  en  ce  que  : 

la  charge  hydrocarbonée  (1  )  est  soumise  à  un  trai- 
tement  préalable  soit  dans  un  premier  réacteur 
d'hydrodésulfuration  (20),  dont  les  conditions  de 
marche  (P,T,VVH)  peuvent  être  différentes  de  celles 
du  réacteur  d'hydrotraitement  (2),  soit  dans  un  dis- 
positif  d'adoucissement  ("sweetening"),  soit  dans 
un  piège  à  soufre, 
la  charge  hydrocarbonée  (1  )  est  ensuite  injectée  au 
fractionnement  (3)  dans  la  première  zone  d'injec- 
tion  (4), 
la  fraction  de  fond  liquide  issue  du  soutirage  (6)  cor- 
respondant  est  envoyée  au  réacteur  d'hydrotraite- 
ment  (2), 
les  effluents  dudit  réacteur  (2)  sont  injectés  dans  la 
deuxième  zone  d'injection  (5)  du  fractionnement 
(3), 
les  fractions  légères  sortent  de  la  zone  commune 
(8)  par  une  évacuation  (11),  et 

la  fraction  de  fond  liquide  lourde  correspondant  à  la 
deuxième  zone  d'injection  (5)  est  extraite  par  le  sou- 
tirage  (7)  correspondant. 

L'invention  concerne  également  un  dispositif  pour 
la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  d'hy- 
drotraitement  d'une  charge  hydrocarbonée,  mettant  en 
oeuvre  au  moins  un  réacteur  d'hydrotraitement,  ainsi  s 
que  le  dispositif  pour  sa  mise  en  oeuvre  . 

Les  procédés  d'hydrotraitement  ou  d'hydroraffina- 
ge  ont  pris  une  place  très  importante  dans  le  raffinage 
des  produits  pétroliers;  le  pétrole  et  les  fractions  pétro- 
lières  sont  des  mélanges  très  complexes  où,  à  côté  des  10 
hydrocarbures,  se  trouvent  des  composés  divers  con- 
tenant  principalement  du  soufre,  de  l'azote,  de  l'oxygène 
ainsi  que  des  métaux  comme  notamment  le  nickel  et  le 
vanadium;  ces  composés  sont  en  quantité  et  en  nature 
variables  selon  la  provenance  du  pétrole  brut;  ce  sont  15 
des  impuretés  nuisibles  à  la  bonne  qualité  des  produits 
pétroliers  pour  des  raisons  de  pollution,  de  corrosion, 
d'odeur  ou  de  stabilité  . 

Les  réactions  d'hydrotraitement  comprennent  prin- 
cipalement  l'hydrodésulfuration  (HDS),  l'hydrodéazota-  20 
tion  (HDN),  l'hydrodéoxygénation  (HDO),  l'hydrodémé- 
tallisation(HDIvl),  ainsi  que  l'hydrogénation  des  groupes 
insaturés  (oléfines,  aromatiques)  et  l'hydrocraquage;  el- 
les  ont  lieu  en  présence  de  catalyseurs  spécifiques,  en 
particulier  à  base  d'oxydes  ou  de  sulfures  de  métaux  25 
tels  que  cobalt,  nickel  ou  molybdène  sur  support  d'alu- 
mine,  sous  des  pressions  élevées  d'hydrogène  et  à  des 
températures  élevées  (>300°C)  . 

Une  description  des  conditions  industrielles  de  mi- 
se  en  oeuvre  des  procédés  d'hydroraffinage  et  notam-  30 
ment  d'hydrodésulfuration  peut  par  exemple  être  trou- 
vée  dans  le  volume  1  du  livre  de  P.  Wuithier,  édité  par 
les  éditions  Technip  sous  le  titre  "Le  pétrole,  raffinage 
et  génie  chimique",  pages  816  à  831  . 

L'industrie  pétrolière  se  trouve  plus  particulière-  35 
ment  confrontée  au  problème  de  l'élimination  des  com- 
posés  soufrés  contenus  dans  les  pétroles  bruts  utilisés 
en  raffinage,  ceux-ci  pouvant  avoir  des  teneurs  en  sou- 
fre  (exprimées  en  %  en  poids  )  comprises  entre  0.14  et 
0.8  %  pour  des  bruts  à  basse  teneur  en  soufre  (BTS)  et  40 
comprises  entre  1  .75  et  2.5  %  pour  des  bruts  à  moyenne 
ou  à  haute  teneur  en  soufre  (MTS  et  HTS);  il  s'en  suit 
que  les  différents  produits  obtenus  à  partir  de  la  distilla- 
tion  directe  d'un  tel  pétrole  brut  ou  d'un  traitement  par- 
ticulier  de  celui-ci  ou  de  ses  distillats  (par  exemple  une  45 
pyrolyse,  un  craquage  thermique  ou  catalytique),  ont 
des  teneurs  en  soufre  incompatibles  avec  les  spécifica- 
tions  ou  les  normes  mises  en  place  dans  les  pays 
industriels  . 

Les  réactions  d'hydrodésulfuration  sont  caractéri-  so 
sées  par  la  rupture  des  liaisons  C-S  des  dérivés  sulfurés 
contenus  dans  les  pétroles,  à  savoir  les  mercaptans,  les 
sulfures  et  les  composés  thiophéniques;  le  soufre  est 
éliminé  par  combinaison  chimique  avec  l'hydrogène 
pour  former  de  l'hydrogène  sulfuré  H2S;  les  réactions  55 
de  désulfuration  sont  complètes  (pas  équilibrées),  exo- 
thermiques,  consommatrices  d'hydrogène,  et  lentes 
pour  les  espèces  aromatiques;  les  catalyseurs  indus- 

triellement  les  plus  répandus  sont  du  type  Co-Mo  (co- 
balt-molybdène)  et  Ni-Mo  (nickel-molybdène)  sur  sup- 
port  alumine  . 

Les  charges  ou  coupes  pétrolières  à  traiter,  confor- 
mément  à  la  présente  invention,  peuvent  être  variées  et 
comprennent  par  exemple  en  particulier: 

les  coupes  de  tête  de  la  distillation  atmosphérique 
telles  que  les  gaz  de  pétrole  liquéfiés  (GPL)  et  l'es- 
sence  légère  (dont  l'intervalle  des  températures 
d'ébullition  se  situe  entre  0  et  80-1  00  °C)  et  qui  con- 
tiennent  de  faibles  teneurs  en  soufre  dont  l'élimina- 
tion  est  aisée; 
les  essences  lourdes  (températures  d'ébullition  en- 
tre  100  et  185  °C)  destinées  au  reformage  catalyti- 
que  utilisant  des  catalyseurs  très  sensibles  au  sou- 
fre,  ainsi  que  les  essences  provenant  du  craquage 
catalytique; 
la  coupe  kérosène  (1  85  à  220-240  °C)  utilisée  pour 
l'élaboration  des  carburéacteurs  et  qui  contient  des 
mercaptans  et  des  thiophènes,  est  traitée  par  un  hy- 
drotraitement  doux  ou  par  un  adoucissement 
("sweetening"),  par  exemple  selon  le  procédé  ME- 
ROX  (oxydation  des  mercaptans  ); 
les  coupes  gazoles  (240  à  370  °C)  destinées  prin- 
cipalement  à  l'élaboration  du  gazole  moteur  et  du 
fuel  oil  domestique  et  qui  contiennent  en  particulier 
des  benzothiophènes  et  des  dibenzothiophènes 
(pour  la  coupe  gazole  lourd  320-370°C)  qui  sont  de 
plus  en  plus  difficiles  à  éliminer; 
les  coupes  distillats  sous  vide,  fortement  réfractai- 
res  à  la  désulfuration. 

Un  procédé  connu  de  désulfuration  d'hydrocarbu- 
res,  tels  que  des  gazoles,  mis  en  oeuvre  industrielle- 
ment  comporte  généralement  les  étapes  suivantes:  la 
charge  est  mélangée  au  gaz  de  traitement  riche  en  hy- 
drogène  et  préalablement  comprimé,  ce  mélange 
chauffé  par  un  four  est  introduit  à  environ  350°C  dans 
un  réacteur  garni  d'un  lit  fixe  d'un  catalyseur  de  type  Co- 
Mo,  sous  une  pression  d'environ  50  bars  et  une  pression 
partielle  d'hydrogène  de  30  bars;  l'effluent  de  réaction, 
composé  de  liquide  et  de  gaz,  est  envoyé  dans  un  sé- 
parateur  haute  pression  de  façon  à  recycler  la  phase 
vapeur  riche  en  hydrogène,  la  phase  liquide  étant  en- 
voyée  dans  un  strippeur  à  vapeur  permettant  de  séparer 
en  tête  d'une  part  les  gaz  riches  en  H2S  (qui  seront  trai- 
tés  pour  en  extraire  le  soufre),  d'autre  part  les  hydrocar- 
bures  légers  ("essence  sauvage"),  et  en  fond  le  gazole 
désulfuré  . 

Le  problème  auquel  s'est  trouvée  confrontée  l'in- 
dustrie  du  raffinage  devant  faire  face  aux  contraintes  de 
plus  en  plus  sévères  des  spécifications  des  produits 
quant  à  leur  teneur  en  soufre,  a  été  en  partie  résolu  par 
une  augmentation  importante  du  volume  de  catalyseur 
utilisé;  cela  s'est  traduit  de  façon  pratique  par  l'ajout  de 
plusieurs  réacteurs  en  série,  et  a  permis  ainsi  d'attein- 
dre  des  taux  de  désulfuration  de  l'ordre  de  95  à  98  % 
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par  exemple  pour  le  gazole  moteur.  Toutefois  pour  que 
ce  procédé  soit  optimum,  il  faudrait  un  fractionnement 
après  chaque  réacteur,  afin  d'éliminer  en  particulier  H2S 
formé  lors  de  la  désulfuration,  dont  l'introduction  dans 
le  réacteur  suivant  influencerait  négativement  son  ren- 
dement  en  désulfuration,  et  également  d'extraire  les 
fractions  des  effluents  du  réacteur  précédent,  dont  la  te- 
neur  en  soufre  satisfait  aux  spécifications,  de  façon  à 
ne  pas  saturer  inutilement  la  capacité  du  réacteur  sui- 
vant.  Tout  ceci  augmenterait  fortement  les  coûts  . 

Il  est  également  connu,  notamment  par  la  demande 
internationale  WO  94/09090  (Mobil),  d'utiliser  un  procé- 
dé  pour  améliorer  la  qualité  des  coupes  naphta  et  es- 
sence  légère  obtenues  par  craquage  catalytique  et  con- 
tenant  de  fortes  teneurs  en  composés  soufrés;  ce  pro- 
cédé  comporte  une  première  étape  d'adoucissement 
(par  oxydation  des  mercaptans),  puis  une  étape  de  frac- 
tionnement  qui  sépare  les  effluents  en  une  fraction  à  bas 
point  d'ébullition,  exempte  de  mercaptans,  et  une  frac- 
tion  à  point  d'ébullition  plus  élevé  ayant  une  forte  teneur 
en  sulfures  et  composés  thiophéniques  ;cette  deuxième 
fraction  subit  ensuite  une  hydrodésulfuration  par  passa- 
ge  dans  un  réacteur,  puis  une  étape  de  restauration  de 
la  teneur  en  octane  dans  un  autre  réacteur  avec  un  ca- 
talyseur  acide,  sans  fractionnement  intermédiaire;  les 
mercaptans  peuvent  être  enlevés  des  effluents  du 
deuxième  réacteur  par  passage  dans  une  unité  d'ex- 
traction.  On  est  donc  en  présence  d'une  installation 
complexe  et  coûteuse. 

Il  existe  une  solution  d'extraction  du  gaz  H2S  pro- 
duit  entre  deux  réacteurs,  mais  ce  procédé  est  cher; 
c'est  d'ailleurs  ce  que  propose  la  demande  internatio- 
nale  WO  96/1  7903  (Davy  process  technology)  qui  décrit 
un  procédé  d'hydrodésulfuration  à  deux  étages  d'une 
charge  hydrocarbonée,  comprenant  une  opération  de 
stripping  des  effluents  sortant  du  ou  des  réacteurs  du 
premier  étage,  par  un  gaz  de  recycle  contenant  de  l'hy- 
drogène  de  façon  à  séparer  H2S  formé  lors  de  la  désul- 
furation,  de  la  fraction  liquide  qui  est  envoyée  au  deuxiè- 
me  étage  . 

Toutefois  il  est  apparu  que  l'efficacité  de  tels  procé- 
dés  de  désulfuration  pouvait  encore  être  nettement 
améliorée,  en  particulier  au  plan  économique  . 

Le  brevet  américain  n°  3  437  584  concerne  un  pro- 
cédé  de  conversion  d'une  charge  hydrocarbonée  rela- 
tivement  lourde  telle  qu'un  résidu  de  distillation  sous  vi- 
de,  du  type  goudron,  comprenant  l'introduction  de  cette 
charge  dans  une  première  zone  de  fond  d'une  colonne 
de  distillation  (et  de  fractionnement),  munie  d'une  parti- 
tion  verticale  à  partir  du  fond,  le  soutirage  du  résidu  de 
distillation  de  la  charge  issu  de  cette  première  zone  et 
son  envoi  à  un  premier  réacteur  d'hydroconversion;  les 
effluents  liquides  issus  de  ce  réacteur  sont  introduits 
dans  une  deuxième  zone  de  fond  distincte  de  cette  co- 
lonne  de  distillation  et  un  résidu  de  distillation  est  soutiré 
séparément  de  cette  deuxième  zone  de  fond.  Les  frac- 
tions  légères  extraites  en  tête  de  cette  colonne  de  dis- 
tillation,  sont  envoyées  dans  un  deuxième  réacteur  de 

conversion  (pouvant  être  un  réacteur  d'hydrodésulfura- 
tion). 

Ce  document  ne  prévoit  pas  de  traitement  préalable 
de  la  charge  avant  son  entrée  dans  la  colonne  de  dis- 

5  tillation.  De  plus,  une  partie  de  la  fraction  liquide  des 
effluents  du  premier  réacteur  de  conversion  (de  craqua- 
ge),  qui  est  soutirée  d'un  séparateur  supplémentaire  27, 
est  recyclée  par  la  ligne  39  vers  ce  premier  réacteur,  en 
mélange  avec  les  hydrocarbures  lourds  issus  en  22  du 

10  fond  de  la  colonne  de  distillation. 
Le  brevet  américain  n°  4  713  167  a  trait  à  un  pro- 

cédé  d'hydrocraquage  d'une  charge  hydrocarbonée 
lourde,  comprenant  son  passage  dans  un  premier  réac- 
teurd'hydrocraquage,  puis  l'envoi  des  effluents  du  réac- 

15  teur  vers  une  unité  de  fractionnement,  la  partie  la  plus 
lourde  des  effluents  étant  recyclée  et  réintroduite  dans 
le  premier  réacteur  tandis  qu'une  partie  moins  lourde 
des  effluents  est  envoyée  dans  un  deuxième  réacteur 
d'hydrocraquage  dont  les  effluents  sont  mélangés  à 

20  ceux  du  premier  réacteur. 
L'unité  de  fractionnement  ne  comporte  pas  deux  zo- 

nes  distinctes  permettant  de  recueillir  séparément  les 
effluents  des  deux  réacteurs  et  d'avoir  des  soutirages 
distincts  pour  les  résidus  de  distillation  de  ces  effluents. 

25  En  outre,  il  s'agit  de  traitements  d'hydrocraquage,  et  non 
d'hydrotraitement  (et  encore  moins  de  désulfuration). 

C'est  ainsi  qu'une  solution  originale  permettant  de 
résoudre  les  problèmes  de  limitation  de  capacité  des 
réacteurs  d'hydrotraitement,  s'est  révélée  particulière- 

30  ment  intéressante  en  mettant  en  oeuvre  un  traitement 
préalable  de  la  charge  et  en  utilisant  un  fractionnement 
particulier. 

Il  a  en  effet  été  constaté  de  façon  surprenante,  se- 
lon  l'invention,  que  la  mise  en  oeuvre  d'un  traitement 

35  préalable  de  la  charge  et  l'utilisation  d'une  unité  de  frac- 
tionnement  permettant  de  distiller  simultanément  plu- 
sieurs  charges  hydrocarbonées  et  agencée  de  façon  à 
séparer  les  fractions  de  fond  liquides  de  chacunes  de 
ces  charges,  permettait  d'améliorer  la  qualité  des  pro- 

40  duits  finis,  et  notamment  de  réduire  leur  teneur  en  sou- 
fre,  sans  recourir  à  un  accroissement  excessif  des  coûts 
de  fonctionnement  du  réacteur. 

La  transformation  d'une  telle  unité  étant  relative- 
ment  facile  à  réaliser,  la  présente  invention  se  rapporte 

45  donc  à  un  procédé  de  mise  en  oeuvre  simple  pouvant 
utiliser  des  installations  préexistantes,  et  ne  nécessitant 
qu'une  adaptation  minime,  ce  qui  limite  les  coûts  d'in- 
vestissement  nécessaires  . 

Plus  particulièrement,  l'invention  concerne  un  pro- 
50  cédé  d'hydrotraitement  d'une  charge  hydrocarbonée 

mettant  en  oeuvre  au  moins  un  réacteur  d'hydrotraite- 
ment  et  une  unité  de  fractionnement,  cette  unité  de  frac- 
tionnement  comprenant  deux  zones  d'injection  distinc- 
tes  de  charges  hydrocarbonées,  une  zone  commune  de 

55  vaporisation  des  fractions  légères  et  deux  soutirages 
distincts  des  fractions  de  fond  liquides. 

Ce  procédé  se  caractérise  en  ce  que  : 

3 
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la  charge  hydrocarbonée  est  soumise  à  un  traite- 
ment  préalable  soit  dans  un  premier  réacteur  d'hy- 
drodésulfuration  dont  les  conditions  de  marche  (R 
T,VVH)  peuvent  être  différentes  de  celles  du  réac- 
teur  d'hydrotraitement,  soit  dans  un  dispositif 
d'adoucissement  ("sweetening"),  soit  dans  un  piè- 
ge  à  soufre, 
la  charge  hydrocarbonée  est,  après  ce  traitement 
préalable,  injectée  au  fractionnement  dans  la  pre- 
mière  zone  d'injection, 
la  fraction  de  fond  liquide  issue  du  soutirage  de  la 
première  zone  d'injection  est  envoyée  au  réacteur 
d'hydrotraitement, 
les  effluents  dudit  réacteur  sont  injectés  dans  la 
deuxième  zone  d'injection  du  fractionnement, 
les  fractions  légères  sortent  de  la  zone  commune 
par  une  évacuation,  et 
la  fraction  de  fond  liquide  lourde  correspondant  à  la 
deuxième  zone  d'injection  est  extraite  par  le  souti- 
rage  correspondant. 

Le  réacteur  d'hydrotraitement  est  en  particulier  un 
réacteur  d'hydrodésulfuration. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
tion,  la  charge  hydrocarbonée  peut  être  une  coupe  es- 
sences,  kérosène,  gazoles  ou  distillats  sous  vide  . 

Dans  une  forme  de  réalisation  privilégiée,  les  frac- 
tions  de  fond  liquides  issues  desdites  zones  d'injection 
de  l'unité  de  fractionnement  sont  isolées  les  unes  des 
autres  à  l'aide  d'un  cloisonnement  disposé  à  l'intérieur 
de  l'unité  de  fractionnement. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  le  cloisonnement 
est  vertical  ou  horizontal. 

De  préférence  les  distillats  ou  fractions  légères  sor- 
tant  de  la  zone  commune  par  l'évacuation,  ont  une  te- 
neur  en  soufre  inférieure  ou  égale  à  une  valeur  limite 
prédéterminée;  ainsi  n'est  envoyée  au  réacteur  d'hydro- 
traitement  que  la  fraction  dont  la  teneur  en  soufre  est  à 
corriger,ce  qui  donne  un  gain  de  place  . 

De  façon  avantageuse,  la  charge  hydrocarbonée 
d'entrée  est  soumise  à  un  traitement  au  préalable  soit 
dans  un  second  réacteur  d'hydrodésulfuration,  dont  les 
conditions  de  marche  (Pression,  Température,  Vitesse 
spatiale  horaire  de  la  charge  ou  VVH,  type  de  cataly- 
seur,  etc..  )  peuvent  être  différentes,  soit  dans  un  dis- 
positif  d'adoucissement  ("sweetening"),  soit  dans  un 
piège  à  soufre. 

Avantageusement,  les  distillats  ou  fractions  légères 
sortant  du  fractionnement  par  l'évacuation  de  tête,  sont 
traités  dans  un  réacteur  spécifique  en  fonction  de  la  te- 
neur  résiduelle  en  soufre  ou  en  composés  aromatiques 
qu'ils  contiennent;  le  catalyseur  utilisé  dans  ce  réacteur 
est  différent  de  celui  du  premier  réacteur  et  est  à  base 
de  platine  ou  du  type  thiorésistant  (résistant  au  soufre). 

L'invention  concerne  aussi  un  dispositif  d'hydrotrai- 
tement  d'une  charge  hydrocarbonée,  incluant  au  moins 
un  réacteur  d'hydrotraitement,  une  unité  de  fractionne- 
ment  disposée  entre  l'alimentation  de  ladite  charge  hy- 

drocarbonée  et  ledit  réacteur  d'hydrotraitement,  ainsi 
que  des  conduites  d'amenée  des  effluents  de  la  charge 
hydrocarbonée  et  des  effluents  du  réacteur  d'hydrotrai- 
tement  à  l'unité  de  fractionnement,  l'unité  de  fractionne- 

5  ment  comportant  des  moyens  de  séparation  délimitant 
deux  zones  distinctes.  Ce  dispositif  se  caractérise  en  ce 
que 

l'unité  de  fractionnement  est  précédée  d'un  réac- 
10  teur  d'hydrodésulfuration  ou  d'adoucissement,  dont 

la  conduite  d'amenée  des  effluents  de  la  charge  hy- 
drocarbonée  débouche  dans  l'une  desdites  zones 
distinctes,  tandis  que  la  conduite  des  effluents  du 
réacteur  d'hydrotraitement  débouche  dans  l'autre 

15  de  ces  zones,  et  en  ce  que 
l'unité  de  fractionnement  présente  deux  soutirages 
différents  par  lesquels  sont  extraites  respective- 
ment  les  fractions  de  fond  liquides  des  effluents  de 
la  charge  hydrocarbonée  et  des  effluents  du  réac- 

20  teur. 

Dans  une  forme  de  réalisation  avantageuse,  les 
moyens  de  séparation  sont  constitués  par  un  cloison- 
nement  vertical  s'étendant  à  partir  du  fond  de  l'unité  de 

25  fractionnement;  de  façon  avantageuse,  ce  cloisonne- 
ment  est  constitué  d'un  élément  cylindrique  disposé  in- 
térieurement  et  de  préférence  concentriquement  à  la 
paroi  verticale  de  l'unité  de  fractionnement.  Le  cloison- 
nement  peut  aussi  se  composer  d'une  paroi  disposée 

30  dans  un  plan  parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  l'unité  de 
fractionnement. 

Selon  une  autre  variante  de  réalisation  les  moyens 
de  séparation  sont  horizontaux  et  les  deux  conduites 
d'amenée  respectivement  de  la  charge  hydrocarbonée 

35  et  des  effluents  du  réacteur  débouchent  à  des  hauteurs 
différentes  de  l'unité  de  fractionnement  . 

De  préférence,  les  moyens  de  séparation  horizon- 
taux  sont  constitués  par  un  plateau  pourvu  d'au  moins 
une  cheminée  . 

40  De  manière  avantageuse,  l'unité  de  fractionnement 
peut  être  disposée  entre  deux  réacteurs  d'hydrodésul- 
furation,  ou  entre  un  réacteur  d'adoucissement  et  un 
réacteur  d'hydrodésulfuration;  en  outre  elle  peut  alimen- 
ter  par  l'évacuation  de  tête  des  distillats  ou  fractions  lé- 

45  gères,  un  autre  réacteur  ayant  une  action  plus  spécifi- 
que  en  fonction  de  la  teneur  résiduelle  en  soufre  ou  en 
composés  aromatiques  de  ceux-ci  . 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaitront  à  la  lecture  de  la  description  de  modes 

50  de  réalisation,  faite  ci-après  en  référence  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  un  dispositif  selon  l'état  de  la 
technique, 

55  la  figure  2  représente  un  dispositif  selon  l'invention, 
les  figures  3  et  4  représentent  deux  variantes  de 
l'unité  de  fractionnement  faisant  apparaître  d'autres 
manières  de  réaliser  le  cloisonnement  de  l'unité  de 

4 
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fractionnement. 

Le  dispositif  d'hydrotraitement  selon  l'état  de  la 
technique  représenté  schématiquement  sur  la  figure  1 
comprend  essentiellement  une  unité  ou  colonne  de  frac- 
tionnement  3,  de  forme  cylindrique,  pourvue  de  pla- 
teaux  similaires  à  ceux  d'une  colonne  de  distillation,  et 
munie  d'un  élément  de  cloisonnement  12,  s'étendant 
verticalement  à  partir  du  fond  de  la  colonne  sur  une  cer- 
taine  hauteur,  sous  la  forme  d'une  paroi  disposée  dans 
un  plan  parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  cette  colonne; 
cette  disposition  permet  de  partager  le  volume  corres- 
pondant  de  cette  colonne  3  en  deux  zones  d'injection 
distinctes  séparées  4  et  5  et  une  zone  supérieure  com- 
mune  de  vaporisation  8  pour  les  distillats  ou  fractions 
légères;  la  charge  hydrocarbonée  à  traiter  1  est  intro- 
duite  par  la  ligne  9  dans  la  première  zone  distincte  4  de 
la  colonne  de  fractionnement  3,  dont  le  fonctionnement 
est  ajusté  de  façon  à  extraire  par  la  ligne  11  les  distillats 
ou  fractions  de  tête  ayant  un  point  final  de  distillation 
prédéterminé  ainsi  qu'une  teneur  en  soufre  conforme  à 
une  valeurfixée,  ou  bien  inférieure  ou  égale  à  une  valeur 
limite  prédéterminée;  la  fraction  de  fond  liquide  de  la 
charge  1  est  extraite  du  fond  de  la  zone  4  par  la  ligne  6 
et  est  envoyée  dans  un  réacteur  d'hydrodésulfuration 
2  ,dont  les  conditions  de  fonctionnement  (Pression, 
Température,  type  de  catalyseur  utilisé,  rapport  volumi- 
que  H2/charge  c'est  à  dire  le  rapport  du  débit  horaire 
d'hydrogène  de  traitement  en  Nm3(Normaux  m3)/h  sur 
le  débit  horaire  de  la  charge  en  m3/h,  vitesse  spatiale 
horaire  de  la  charge  ou  VVH,  c'est  à  dire  le  rapport  du 
débit  horaire  de  la  charge  en  m3/h  sur  le  volume  de  ca- 
talyseur  en  m3)  sont  déterminées  en  fonction  de  la  na- 
ture  de  la  charge  1  et  de  sa  teneur  en  soufre;  les  ef- 
fluents  de  ce  réacteur  2  sont  injectés  parla  ligne  10  dans 
la  deuxième  zone  distincte  5  de  la  colonne  de  fraction- 
nement  3,  une  partie  de  ces  effluents  étant  extraite  sous 
forme  de  distillât  ou  fraction  légère  par  la  ligne  1  1  ,  tandis 
que  la  fraction  de  fond  liquide  correspondante  est  sou- 
tirée  par  la  ligne  7;  cette  fraction  peut  avoir  aussi  une 
basse  teneur  en  soufre,  comme  le  montrent  les  exem- 
ples  ci-joints. 

La  figure  2  représente  un  dispositif  d'hydrotraite- 
ment  selon  l'invention,  qui  diffère  du  précédent  unique- 
ment  en  ce  que  la  charge  hydrocarbonée  1  subit  un  trai- 
tement  préalable  dans  un  réacteur  20,  les  effluents  de 
celui-ci  étant  introduits  par  la  ligne  9  dans  la  première 
zone  4  de  la  colonne  de  fractionnement  3;  le  réacteur 
20  peut  être,  en  fonction  de  la  nature  de  la  charge  1, 
soit  aussi  un  réacteur  d'hydrodésulfuration  fonctionnant 
dans  des  conditions  de  marche  différentes,  soit  un  réac- 
teur  d'adoucissement  ou  tout  autre  dispositif  permettant 
de  réduire  la  teneur  en  soufre  (piège  à  soufre);  en  outre 
il  a  été  représenté  en  pointillés,  un  troisième  réacteur 
optionnel  30,  qui  permet  de  traiter  les  distillats  ou  frac- 
tions  légères  issus  du  fractionnement  3  par  l'évacuation 
1  1  ,  de  manière  plus  spécifique,  par  exemple  en  fonction 
de  leurteneur  résiduelle  en  soufre  ou  en  composés  aro- 

matiques  (par  exemple  en  benzène),  en  utilisant  des  ca- 
talyseurs  appropriés  (notamment  au  platine  ou  thioré- 
sistants). 

La  figure  3  représente  une  première  variante  de 
s  réalisation  du  cloisonnement  de  la  colonne  de  fraction- 

nement  3;  celui-ci  se  compose  d'un  élément  cylindrique 
22  disposé  intérieurement  et  concentriquement  à  la  pa- 
roi  23  de  la  colonne  3  ,et  s'étendant  à  partir  du  fond  24 
de  celle-ci  sur  une  certaine  hauteur,  de  façon  à  délimiter 

10  une  première  zone  distincte  4  recevant  par  la  ligne  9  la 
charge  hydrocarbonée  1  ou  ses  effluents  après  passa- 
ge  dans  un  réacteur  (non  représenté  mais  identique  au 
réacteur  20  de  la  figure  2),  et  une  deuxième  zone  dis- 
tincte  5  recevant  par  la  ligne  1  0  les  effluents  du  réacteur 

15  d'hydrotraitement  (non  représenté  mais  identique  au 
réacteur  2  des  figures  1  et  2);  les  fractions  de  fond  liqui- 
des  de  ces  deux  zones  4  et  5  sont  extraites  respective- 
ment  par  les  lignes  6  et  7,  la  fraction  de  fond  extraite  par 
la  ligne  6  alimentant  le  réacteur  d'hydrotraitement;  il  est 

20  à  noter  que  les  lignes  d'alimentation  9  et  1  0  peuvent  être 
interverties  par  rapport  aux  zones  4  et  5,  sans  affecter 
le  fonctionnement  de  la  colonne  3,  dans  la  mesure  où 
les  lignes  de  soutirage  correspondantes  6,  7  le  sont  aus- 
si. 

25  La  figure  4  représente  une  deuxième  variante  de 
réalisation  du  cloisonnement  de  la  colonne  de  fraction- 
nement  3;  celui-ci  se  compose  d'un  plateau  34  disposé 
horizontalement  et  en  contact  circulaire  et  étanche  avec 
la  paroi  23  de  la  colonne  3,  qui  est  muni  d'au  moins  une 

30  cheminée  35,  permettant  ainsi  le  passage  des  distillats 
ou  fractions  légères  de  la  charge  hydrocarbonée  intro- 
duite  par  la  ligne  9  dans  la  zone  de  la  colonne  3  située 
en  dessous  du  plateau  34,  et  leur  évacuation  en  tête  par 
la  ligne  1  1  ;  en  outre  ce  plateau  34  permet  de  séparer  de 

35  la  fraction  de  fond  liquide  de  la  charge  hydrocarbonée 
introduite  par  la  ligne  9,  la  fraction  de  fond  liquide  pro- 
venant  des  effluents  d'un  réacteur  non  représenté  (mais 
tel  que  le  réacteur  2  des  figures  1  et  2)  introduits  par  la 
ligne  1  0  dans  une  zone  de  la  colonne  3  située  au  dessus 

40  du  plateau  34,  et  de  soutirer  cette  fraction  par  la  ligne 
7;  on  notera  également  que  l'introduction  de  la  charge 
hydrocarbonée  par  la  ligne  9  peut  se  faire  dans  la  zone 
de  la  colonne  3  située  au  dessus  du  plateau  34  et  que 
l'introduction  des  effluents  issus  du  réacteur  peut  se  fai- 

45  re  par  la  ligne  10  en  dessous  du  plateau  34,  sans  nuire 
à  l'efficacité  du  fonctionnement  de  la  colonne  3,  dans  la 
mesure  où  les  lignes  de  soutirage  6  et  7  sont  interver- 
ties. 

On  peut  également  envisager,  sans  sortir  du  domai- 
50  ne  de  l'invention,  un  dispositif  d'hydrotraitement  qui  ne 

diffère  de  celui  décrit  et  illustré  par  la  figure  2,  qu'en  ce 
que  le  réacteur  2  est  configuré  pour  avoir  une  action  plus 
spécifique  de  déaromatisation  (en  utilisant  un  cataly- 
seur  au  platine,  ou  thiorésistant)  ou  de  déparaffinage, 

55  de  façon  à  traiter  des  charges  1  pouvant  être  notam- 
ment  du  type  essences  lourdes  de  craquage  catalytique 
et  à  soutirer  par  la  ligne  7  une  coupe  pour  carburéacteur 
conforme  aux  spécifications  . 

25 
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L'exemple  1  ci-dessous  se  rapporte  à  l'état  de  la 
technique  et  les  exemples  2  et  3  visent  à  illustrer  l'in- 
vention. 

Exemple  1  (état  de  la  technique) 

On  utilise  une  coupe  large  issue  d'un  brut  type 
Brent,  ayant  un  point  initial  de  distillation  de  150°C  et 
un  point  final  de  distillation  de  360°C,  et  dont  la  teneur 
en  soufre  est  de  0.12%  en  poids;  cette  coupe  est  intro- 
duite,  selon  la  figure  1  ,  par  la  conduite  9  dans  la  premiè- 
re  zone  4  de  l'unité  de  fractionnement  3  de  laquelle  est 
extraite  par  la  conduite  11  une  fraction  de  tête  ayant  un 
point  initial  de  distillation  de  240°C  et  ayant  une  teneur 
en  soufre  de  moins  de  0.018%  en  poids;  cette  fraction 
est  utilisée  comme  base  pour  gazole  TBTS  (très  basse 
teneur  en  soufre). 

Par  la  conduite  6  une  fraction  de  fond  liquide  est 
extraite  de  la  première  zone  4,  qui  possède  un  point  ini- 
tial  de  distillation  de  220°C  et  une  teneur  en  soufre  de 
0.2%  en  poids;  cette  fraction  est  ensuite  traitée  dans  un 
réacteur  d'hydrodésulfuration  2  dont  les  conditions  de 
fonctionnement  sont  les  suivantes  : 

catalyseur  :NiMo  HR348  de  Procatalyse 
-  température  :340°C 

pression  :50  bars 
rapport  volumique  H2  /charge  :  150  Nm3/m3 
vitesse  spatiale  horaire  (VVH  :  1  .5  h-1  . 

Les  effluents  de  ce  réacteur  sont  injectés  par  la  con- 
duite  1  0  dans  la  deuxième  zone  distincte  5  de  l'unité  de 
fractionnement  3,  une  partie  de  ces  effluents  étant  ré- 
cupérée  sous  forme  de  distillât  par  la  conduite  11  en  tête 
du  fractionnement  3,  alors  que  la  fraction  de  fond  liquide 
de  ces  derniers  est  soutirée  par  la  conduite  7;  cette  frac- 
tion  possède  un  point  initial  de  distillation  de  220°C,  un 
point  final  de  distillation  de  360°C  et  une  teneur  en  sou- 
fre  de  0.004%en  poids  (40  ppm),ce  qui  permet  son  uti- 
lisation  comme  gazole  "écologique"  ("city  gazole")  . 

A  titre  comparatif,  pour  obtenir  une  désulfuration 
aussi  poussée  sur  la  même  coupe,  sans  utiliser  un  frac- 
tionnement  tel  que  celui  qui  est  mentionné  ci-dessus, 
les  conditions  de  fonctionnement  du  réacteur  d'hydro- 
désulfuration  étant  identiques  (en  particulier  VVH=1.  5 
h-1),  il  faut  utiliser  un  volume  supplémentaire  de  cataly- 
seur  de  60%. 

Exemple  2 

La  charge  utilisée  dans  cet  exemple  est  une  coupe 
gazole  de  distillation  directe  ("straight-run"),  ayant  une 
teneur  en  soufre  de  1.2%  en  poids,  un  point  initial  de 
distillation  de  150°  C  et  un  point  final  de  distillation  de 
380°  C  . 

Cette  charge  est  introduite,  selon  la  figure  2,  dans 
un  premier  réacteur  d'hydrodésulfuration  20  fonction- 
nant  dans  les  conditions  suivantes: 

catalyseur  :  NiMo,  HR348  de  Procatalyse 
-  température  :  370  °C 

pression  :  45  bars 
rapport  volumique  H2  /charge  :  200  Nm3/m3 

s  -  vitesse  spatiale  horaire  (VVH)  :  2  h"1. 

L'effluent  du  réacteur  est  introduit  par  la  conduite  9, 
à  une  température  de  370°C,  dans  la  première  zone  4 
de  l'unité  de  fractionnement  3,  à  partir  de  laquelle  on 

10  récupère  par  la  conduite  1  1  une  fraction  de  tête  de  point 
initial  de  distillation  de  130°C,  contenant  moins  de 
0.03%  en  poids  de  soufre,  et  qui  entre  dans  la  constitu- 
tion  des  gazoles;  en  outre  on  récupère  par  la  conduite 
6  une  fraction  de  fond  liquide  de  point  initial  de  distilla- 

is  tion  de  300  "C,  et  contenant  0.3%  en  poids  de  soufre. 
Cette  fraction  de  fond  est  envoyée  par  la  conduite 

6  à  l'entrée  d'un  deuxième  réacteur  2  d'hydrodésulfura- 
tion  dont  les  conditions  de  fonctionnement  sont  les 
suivantes  : 

20 
catalyseur  :NiMo,  HR348  de  Procatalyse 

-  température  :  360°C 
pression  :  40  bars 
rapport  volumique  H2  /charge  :  150  Nm3/m3 

25  -  vitesse  spatiale  horaire  (VVH)  :  1.5  h"1. 

On  récupère  par  la  conduite  10  les  effluents  du 
réacteur  2,  contenant  0.025%  en  poids  de  soufre,  qui 
sont  injectés  dans  la  deuxième  zone  distincte  5  de  l'uni- 

30  té  de  fractionnement  3,  une  partie  de  ces  effluents  est 
récupérée  sous  forme  de  distillât  par  la  conduite  11  ;  on 
soutire  en  outre  par  la  conduite  7  la  fraction  de  fond  li- 
quide  issue  de  cette  deuxième  zone  10,  ayant  un  point 
initial  de  distillation  de  300°C  et  un  point  final  de  distilla- 

35  tion  de  380°C  et  contenant  0.027%  en  poids  de  soufre  . 
Ce  produit  peut  être  utilisé  comme  base  pour  gazole. 

A  titre  comparatif,  pour  réaliser  une  désulfuration 
aussi  performante  sur  la  même  coupe  gazole,  dans  une 
installation  comprenant  les  réacteurs  20  et  2  en  série, 

40  fonctionnant  dans  les  mêmes  conditions  que  ci-dessus, 
avec  une  unité  de  fractionnement  classique  intercalée 
entre  eux,  il  est  nécessaire  d'ajouter  une  deuxième  unité 
de  fractionnement  après  le  deuxième  réacteur,  notam- 
ment  du  type  strippeur;  il  est  donc  évident  que  le  dispo- 

45  sitif  selon  l'invention  apporte  un  avantage  économique 
important. 

Exemple  3 

so  La  charge  utilisée  est  une  coupe  distillât  "straight- 
run",  ayant  un  point  initial  de  distillation  de  145°C  et  un 
point  final  de  distillation  de  300°C,  et  une  teneur  en  sou- 
fre  de  0.5%en  poids,  en  partie  sous  la  forme  de  mer- 
captans  dans  la  tête  de  la  coupe. 

55  Cette  charge  est  introduite,  selon  la  figure  2,  dans 
un  premier  réacteur  d'adoucissement  20  (par  oxydation 
des  mercaptans  sur  lit  fixe  ). 

L'effluent  du  réacteur  est  introduit  par  la  conduite  9 

20 

25 
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dans  une  première  zone  4  d'une  unité  de  fractionnement 
3,  à  partir  de  laquelle  on  récupère  par  la  conduite  11  une 
fraction  de  tête  de  point  initial  de  distillation  de  140°C, 
contenant  moins  de  0.1%  en  poids  de  soufre  et  qui  est 
utilisée  comme  carburéacteur  . 

Par  la  conduite  6  est  soutirée  une  fraction  de  fond 
liquide,  de  point  initial  de  distillation  de  230°C,  conte- 
nant  0.8%  en  poids  de  soufre,  les  mercaptans  ayant  été 
transformés  en  disulfures  dans  le  premier  réacteur  et 
ces  derniers  étant  entraînés  dans  ladite  fraction  de  fond 
lourde;  cette  fraction  est  introduite  dans  un  réacteur 
d'hydrodésulfuration  2  (HDS)  dont  les  conditions  de 
fonctionnement  sont  les  suivantes  : 

catalyseur  :CoMo,  HR316  de  Procatalyse 
-  température  :  320°C 

pression  :35  bars 
rapport  volumique  H2  /charge  :  100  Nm3/m3 
vitesse  spatiale  horaire  (VVH)  :  4  h-1 

On  récupère  par  la  conduite  10  les  effluents  de  ce 
réacteur,  contenant  0.02%  en  poids  de  soufre  ,  qui  sont 
injectés  dans  une  deuxième  zone  distincte  5  de  l'unité 
de  fractionnement  3,  une  partie  de  ces  effluents  étant 
récupérée  sous  forme  de  distillât  par  la  conduite  11  en 
tête  du  fractionnement  3;  on  soutire  également  par  la 
conduite  7  la  fraction  de  fond  liquide  issue  de  cette 
deuxième  zone  5,  qui  a  un  point  initial  de  distillation  de 
230°C,  un  point  final  de  distillation  de  300°C  et  qui  con- 
tient  0.025%  en  poids  de  soufre  ;  cette  fraction  est  utili- 
sable  comme  base  pour  gazole  . 

De  même  que  dans  l'exemple  2,  pour  obtenir  une 
désulfuration  aussi  poussée  sur  la  même  coupe,  en  uti- 
lisant  un  fractionnement  intermédiaire  classique,  les 
conditions  de  fonctionnement  des  réacteurs  d'adoucis- 
sement  et  d'hydrodésulfuration  étant  identiques,  il  faut 
ajouter  un  fractionnement  par  exemple  du  type  «  strip- 
peur  »  en  aval  du  deuxième  réacteur;  d'où  l'intérêt  éco- 
nomique  du  procédé  selon  l'invention  . 

Revendications 

1.  Procédé  d'hydrotraitement  d'une  charge  hydrocar- 
bonée  (1),  mettant  en  oeuvre  au  moins  un  réacteur 
d'hydrotraitement  (2)  et  une  unité  de  fractionne- 
ment  (3),  cette  unité  de  fractionnement  (3)  compre- 
nant  deux  zones  d'injection  distinctes  (4,5)  de  char- 
ges  hydrocarbonées,  une  zone  commune  (8)  de  va- 
porisation  des  fractions  légères  et  deux  soutirages 
distincts  (6,7)  des  fractions  de  fond  liquides,  ledit 
procédé  étant  caractérisé  en  ce  que  : 

la  charge  hydrocarbonée  (1  )  est  soumise  à  un 
traitement  préalable  soit  dans  un  premier  réac- 
teur  d'hydrodésulfuration  (20),  dont  les  condi- 
tions  de  marche  (P,T,VVH)  peuvent  être  diffé- 
rentes  de  celles  du  réacteur  d'hydrotraitement 

(2),  soit  dans  un  dispositif  d'adoucissement 
("sweetening"),  soit  dans  un  piège  à  soufre, 
la  charge  hydrocarbonée  (1)  est  ensuite  injec- 
tée  au  fractionnement  (3)  dans  la  première  zo- 

5  ne  d'injection  (4), 
la  fraction  de  fond  liquide  issue  du  soutirage  (6) 
de  la  zone  d'injection  (4)  est  envoyée  au  réac- 
teur  d'hydrotraitement  (2), 
les  effluents  dudit  réacteur  (2)  sont  injectés 

10  dans  la  deuxième  zone  d'injection  (5)  du  frac- 
tionnement  (3), 
les  fractions  légères  sortent  de  la  zone  commu- 
ne  (8)  par  une  évacuation  (11),  et 
la  fraction  de  fond  liquide  lourde  correspondant 

15  à  la  deuxième  zone  d'injection  (5)  est  extraite 
par  le  soutirage  (7)  correspondant. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  réacteur  d'hydrotraitement  (2)  est  un 

20  réacteur  d'hydrodésulfuration. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  la  charge  hydrocar- 
bonée  (1)  est  une  coupe  essences,  kérosène,  ga- 

25  zoles,  ou  distillats  sous  vide  . 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  fractions  de  fond 
liquides  issues  desdites  zones  d'injection  (4,5)  de 

30  l'unité  de  fractionnement  (3)  sont  isolées  les  unes 
des  autres  à  l'aide  d'un  cloisonnement  (12)  disposé 
à  l'intérieur  de  l'unité  de  fractionnement  (3). 

5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
35  ce  que  le  cloisonnement  est  vertical  ou  horizontal. 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  fractions 
légères  sortant  de  la  zone  commune  (8)  par  l'éva- 

40  cuation  (11)  ont  une  teneur  en  soufre  inférieure  ou 
égale  à  une  valeur  limite  prédéterminée  . 

7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  fractions 

45  légères  sortant  du  fractionnement  (3)  par  l'évacua- 
tion  (11)  sont  traitées  dans  un  réacteur  (30)  spéci- 
fique  en  fonction  de  leur  teneur  résiduelle  en  soufre 
ou  en  composés  aromatiques. 

50  8.  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  le  catalyseur  utilisé  dans  le  réacteur  (30)  est 
différent  de  celui  du  réacteur  (2)  et  est  à  base  de 
platine  ou  thiorésistant. 

55  9.  Dispositif  d'hydrotraitement  d'une  charge  hydrocar- 
bonée  (1),  incluant  au  moins  un  réacteur  d'hydro- 
traitement  (2),  une  unité  de  fractionnement  (3)  dis- 
posée  entre  l'alimentation  de  ladite  charge  hydro- 
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carbonée  (1)  et  ledit  réacteur  d'hydrotraitement  (2), 
ainsi  que  des  conduites  d'amenée  (9,10)  des  ef- 
fluents  de  la  charge  hydrocarbonée  et  des  effluents 
du  réacteur  d'hydrotraitement  (2)  à  l'unité  de  frac- 
tionnement  (3),  l'unité  de  fractionnement  (3)  com- 
portant  des  moyens  de  séparation  (12,22)  délimi- 
tant  deux  zones  distinctes  (4,5),  ledit  dispositif  étant 
caractérisé  en  ce  que 

l'unité  de  fractionnement  (3)  est  précédée  d'un 
réacteur  (20)  d'hydrodésulfuration  ou  d'adou- 
cissement,  dont  la  conduite  (9)  d'amenée  des 
effluents  de  la  charge  hydrocarbonée  (1)  dé- 
bouche  dans  l'une  (4)  de  ces  zones  (4,5),  tan- 
dis  que  la  conduite  (10)  des  effluents  du  réac- 
teur  d'hydrotraitement  (2)  débouche  dans 
l'autre  (5)  de  ces  zones  (4,5),  et  en  ce  que 
l'unité  de  fractionnement  (3)  présente  deux 
soutirages  différents  (6,7)  par  lesquels  sont  ex- 
traites  respectivement  les  fractions  de  fond  li- 
quides  des  effluents  de  la  charge  hydrocarbo- 
née  (1)  et  des  effluents  du  réacteur  (2). 

10.  Dispositif  d'hydrotraitement  selon  la  revendication 
9,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  séparation 
sont  constitués  par  un  cloisonnement  vertical 
(1  2,22)  s'étendant  à  partir  du  fond  (25)  de  l'unité  de 
fractionnement  (3). 

11.  Dispositif  d'hydrotraitement  selon  la  revendication 
10,  caractérisé  en  ce  que  le  cloisonnement  se 
compose  d'un  élément  cylindrique  (22)  disposé  in- 
térieurement  et  de  préférence  concentriquement  à 
la  paroi  verticale  (23)  de  l'unité  de  fractionnement 
(3). 

12.  Dispositif  d'hydrotraitement  selon  la  revendication 
9,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  séparation 
sont  horizontaux  et  en  ce  que  les  deux  conduites 
(9,  1  0)  d'amenée  respectivement  des  effluents  de  la 
charge  hydrocarbonée  et  des  effluents  du  réacteur 
(2)  débouchent  à  des  hauteurs  différentes  de  l'unité 
de  fractionnement  (3). 

13.  Dispositif  d'hydrotraitement  selon  la  revendication 
12,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  sépara- 
tion  horizontaux  sont  constitués  par  un  plateau  (34) 
pourvu  d'au  moins  une  cheminée  (35). 

14.  Dispositif  d'hydrotraitement  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  9  à  13,  caractérisé  en  ce  que 
le  réacteur  (2)  est  un  réacteur  d'hydrodésulfuration. 

15.  Dispositif  d'hydrotraitement  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  9  à  14,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  en  outre  un  autre  réacteur  (30)  dans  le- 
quel  sont  traitées  les  fractions  légères  extraites  de 
l'unité  de  fractionnement  (3)  par  l'évacuation  (11), 

ce  réacteur  (30)  ayant  une  action  plus  spécifique  en 
fonction  de  la  teneur  résiduelle  en  soufre  ou  en 
composés  aromatiques  desdites  fractions  légères. 
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